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ARRÊTÉ du 02 février 2026 

portant nomination aux comités de classification des œuvres cinématographiques 

 

La ministre de la culture, 

Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L. 211-1 et R. 211-26, 

 

ARRÊTE : 

Article 1er 

Sont nommés, pour une durée de trois ans, membres des comités de classification des œuvres 
cinématographiques : 
 
Mme Anna Bosc-Molinaro 
M. Marius Dosé  
M. Marius Durette  
M. Basile Gaucheron 
Mme Laurence Motoret 
M. Stefanos Poulios 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel du ministère de la culture. 
 
 
Fait le 02 février 2026 
La ministre de la culture, 
 
 
Pour la ministre et par délégation : 
Le président du Centre national du cinéma et de l’image animée 
Gaëtan BRUEL 
 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur général délégué 
Olivier HENRARD 


